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attestation de livraison pour la construction
d'une maison

Par urena, le 14/03/2009 à 15:41

Nous construisons notre maison avec des artisans. Nous sommes donc les maîtres
d'oeuvres. La banque pour nous débloquer les fonds, nous demande une attestation de
livraison. Notre maçon nous a déjà donné une attestation garantissant la fin des travaux pour
décembre 2009. A qui devons nous demander cette attestation et quelle forme d'oit-elle avoir.
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